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       Délibération n° 2025-10-12/03 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°3 : Avenant n°1 à la convention constitutive de l’Entente entre les EPCI du département du 
Gard pour optimiser la gestion et l’élimination des déchets ménagers et assimilés sur le 
département 
 
Le Président rappelle que les Collectivités sont confrontées à l’élévation significative de la charge 
financière liée à l’élimination des déchets, constatent que, de ce fait, l’équilibre de leurs budgets est 
de plus en plus menacé. Elles ont décidé de se regrouper pour rechercher des pistes d’économies et 
de mutualisations. 
 
Il précise que cette Entente regroupe à ce jour, 12 collectivités à fiscalité propre représentant 646 
069 habitants soit 87 % de la population du département du Gard. De plus, sont associés au travail 
conduit par ces 12 collectivités, les 5 syndicats de Collecte ou de Traitement auxquels ces collectivités 
sont adhérentes (SICTOMU, SMIRITOM, SITOM Sud Gard, SRE, SYMTOMA). 
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Ses objectifs sont, dans le cadre du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la 
Région Occitanie, de créer des synergies entre les collectivités, de partager leurs expertises, de 
réfléchir aux besoins et moyens à développer, afin d’optimiser la gestion de leurs déchets sur le 
territoire gardois et ainsi générer des économies. 
 
Il indique que la convention initiale signée en 2022 (Délibération n°10 du 24 mai 2022) prévue pour 
une durée de 3 ans doit faire l’objet d’un avenant visant à prendre en compte la nécessité de proroger 
ladite convention pour une durée de 3 ans à partir du 1er janvier 2025 afin de poursuivre les missions 
de partage d’expérience, de réalisation d’études, de mutualisation de moyens, d’optimisation et de 
recherche d’économies des services… 
 
L’avenant prévoit que la contribution des membres de l’Entente s’effectue sur une base paritaire 
répartie sur deux assiettes. La première est assise sur le prorata de la population des EPCI membres 
(soit ~2% pour la Communauté de Communes)), représentants pour la moitié de la contribution. La 
seconde est un montant forfaitaire unique déterminé par la division de la dernière moitié par le 
nombre de membres. 
 
Il ajoute enfin que l’avenant indique que conformément aux dispositions de l’article L.5221-2 du 
CGCT, l’ensemble des questions d’intérêt commun relatives à la présente convention sont débattues 
au sein de l’Assemblée de l’Entente. A ce titre, chaque partie désigne un représentant pour siéger et 
représenter sa structure au sein de l’Assemblée. L’Assemblée de l’Entente se réunit et se prononce 
sur toutes les questions relatives à l’objet de la présente convention. Les décisions qui y sont prises 
ne sont exécutoires qu’après avoir été délibérées par tous les organes délibérants, membres de la 
convention. 
 
Vu la convention constitutive de l’Entente entre les EPCI du Département du Gard pour optimiser la 
gestion l’élimination des déchets ménagers et assimilés sur le Département du Gard ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le projet d’avenant de la convention constitutive de l’Entente, ci-joint annexé ; 
Vu l’avais de la Commission collecte des déchets du 8 décembre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à 19 voix pour, 1 contre et 7 abstentions, le conseil de communauté : 
- APPROUVE le projet d’avenant n°1 de la convention constitutive de l’Entente entre les EPCI 
du Département du Gard pour optimiser la gestion et l’élimination des déchets ménagers et assimilés 
sur le département, portant révision des dispositions contractuelles initiales sur la durée, les 
ressources et l’Assemblée. 
- AUTORISE le Président à signer tous les actes se rapportant à la présente délibération. 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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